
Prélèvement à la source de l'impôt sur le revenu: un rôle nouveau pour les 

maires et présidents d'intercommunalité 
L’article 60 de la loi de finances pour 2017 (n°2016-1917 du 29 décembre 2016) prévoit l’installation du 

prélèvement à la source de l’impôt sur le revenu à compter du 1er janvier 2018. Cette réforme n’est pas 

une réforme fiscale mais une réforme de la collecte de l’impôt. En effet, la collecte, jusqu’alors assurée 

par les services fiscaux, est transférée aux employeurs. Les communes et intercommunalités vont donc à 

partir du 1er janvier 2018 jouer un nouveau rôle, celui de « collecteurs de l’impôt ». 

Pour accéder aux documents, rendez-vous sur le site de l’AMF Nationale dans la rubrique 

« Actualité », référence BW24452 

http://www.amf.asso.fr/document/index.asp?DOC_N_ID=24452&TYPE_ACTU=3 
 


